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(54) Montre

(57) Montre avec une carrure (7) à l’intérieur de la-
quelle un mouvement d’horlogerie (10) est suspendu,
comprimant une glace transparente (1) et un fond trans-
parent (2) avec des rebords annulaires (3,4) qui sont dé-
limités par des plans de contact comprenant des surfaces
de contact (5,6) de la glace (1) et du fond (2) respective-
ment et qui prennent appui de part et d’autre sur la carrure
(7). La carrure comporte un anneau extérieur métallique
(8) entourant un anneau intérieur (9) qui est constitué

d’une matière transparente. Les surfaces de contact (5,6)
de la glace (1) et du fond (2) sont fixées respectivement
à la surface supérieure et inférieure de l’anneau extérieur
(8) au moyen d’un agent adhésif et l’anneau intérieur est
tenu entre les surfaces de contact (5,6) de la glace (1)
et du fond (2) et s’étend radialement au-delà de ces sur-
faces de contact (5,6) vers l’intérieur de la montre pour
la suspension du mouvement d’horlogerie (19), de telle
manière que la montre est transparente dans une zone
annulaire (15) autour du mouvement d’horlogerie.
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